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Vérification des informations personnelles (DECFO-SYSREM)

a) Votre échelon:

salaire annuel actuel (selon votre bulletin de salaire de décembre
2008): _______

salaire annuel actuel (à 100%): _________ (A)

salaire minimum actuel (selon votre classe minimale AVANT DECFO-
SYSREM): _________ (B)

salaire maximum actuel (selon votre classe maximale AVANT
DECFO-SYSREM): _________ (C)

Calcul de l'échelon:

En principe, le résultat se situe entre 0 et 19.

Si vous avez besoin d'aide, des informations complémentaires sont
disponibles sur le site internet de la FSF.

b) Votre nouveau salaire :
Pour vérifier votre nouveau salaire, vous pouvez vous référer aux informations du site internet de la
FSF.

c) Votre éventuel rattrapage total :
Le calcul de votre rattrapage total (2008-2013) se calcule de la manière suivante: nouveau
salaire (à votre taux d'activité) – ancien salaire (à votre taux d'activité). Le taux d'activité de
référence est celui du 1er décembre 2008. Pour les personnes n'ayant pas travaillé toute l'année
(également congé non payé), le rattrapage est réduit proportionnellement.
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